
                       
                Ecole élémentaire Petit Prince - MONTLIEU LA GARDE 
 
                                      RÈGLEMENT INTÉRIEUR  
 
1-HORAIRES ET SURVEILLANCE 
 

Les élèves ont cours de 9h00 à 12h00 et de 13h45 à 16h45 les lundi, mardi, jeudi et vendredi. 
L’accueil dans la cour débute à 8h50 le matin et 13h35 l’après-midi.  
La surveillance des élèves est assurée de 8h50 à 9h00 et de 13h35 à 13h45 par les enseignants. 
Pendant les récréations, chaque maître est responsable de ses élèves propres.  
Seuls les rationnaires de la cantine sont placés sous la responsabilité des agents municipaux de 12h00 à 
13h35. 
Les élèves bénéficiant des activités pédagogiques complémentaires sont placés sous la responsabilité des 
enseignants de 8h20 à 8h50 ou de 16h45 à 17h30. 
La garderie est assurée le matin de 7h30 à 8h50 et le soir de 16h45 à 18h30. 
 
  
2-SORTIE DES CLASSES 
 
 Les élèves ne sont pas autorisés à sortir seuls de la cour de l’école. Les responsables légaux 
doivent venir les réceptionner au portail sauf les élèves qui sont autorisés par écrit (fiche renseignements) 
à quitter l’école seuls. 
Les responsables légaux doivent informer les maîtres par écrit des personnes habilitées à emmener leur(s) 
enfant(s) à la sortie des classes. Prévenir par écrit de tout changement au cours de l’année scolaire. 
 
 
3-ASSIDUITE SCOLAIRE- ABSENCES  

Registre d’appel (Code de l'Education- article R 131-5) 

Il est tenu un registre d’appel sur lequel sont mentionnées pour chaque classe, les absences par 
demi-journée des élèves inscrits. Lorsque l’absence d’un élève est constatée par un enseignant ou par tout 
personnel responsable d’une activité organisée pendant le temps scolaire, elle est signalée au directeur de 
l’école. 

Signalement de l’absence par les personnes responsables 
 
 Toute absence d’un élève doit être signalée et justifiée par son représentant légal 
immédiatement par téléphone le jour de l’absence et par écrit à son retour (cahier de liaison). 
En cas d‘absence prévisible, les personnes responsables de l’enfant doivent en informer préalablement le 
directeur en précisant le motif.  

A l’exception des motifs réputés légitimes prévus dans l'article L 131-8 du code de l'éducation, les autres 
motifs exceptionnels sont appréciés par l’inspecteur de l’éducation nationale représentant l’inspecteur 
d’académie.  

Signalement de l’absence par l’école 

Toute absence constatée non justifiée est immédiatement signalée aux personnes responsables 
de l'enfant par tout moyen. Dans le cadre de l’autorité parentale conjointe, les deux parents seront avisés. 
Les personnes responsables doivent sans délai en faire connaître les motifs au directeur de l’école (Code 
de I’ Éducation – articles L 131-8 et R 131-5).   

Sans justification dans un délai de quarante-huit heures ou en cas d’impossibilité de contacter les 
personnes responsables, une demande de justificatif d’absence sera adressée par écrit par le directeur de 
l’école. Les personnes responsables devront sans délai retourner ce courrier en y précisant le motif de 
l’absence. 

Dossier individuel de suivi des absences 

Pour chaque élève non assidu, les absences seront consignées dans un dossier individuel 
mentionné à l’article R 131-6 du code de l’éducation. Les personnes responsables sont informées de 
l’existence de ce dossier et des conditions dans lesquelles elles peuvent y avoir accès par un courrier du 
directeur de l’école. 
 

  

                Le directeur présente une fois par an au conseil d'école un rapport d'information sur 
l’absentéisme scolaire. 

Absences exceptionnelles 
  Les élèves peuvent être autorisés à quitter l’école pendant le temps scolaire à titre exceptionnel 
et sur demande écrite et motivée du responsable légal qui en prend la responsabilité. 
 En cas d’absence prévisible d’un maître, les parents en sont avisés par affichage et en temps 
voulu. Si pour une raison exceptionnellement grave un maître doit s’absenter, le directeur prévient le Maire 
ainsi que l’Education Nationale qui prennent toute mesure pour l’accueil des élèves. 
 
4-DISCIPLINE GÉNÉRALE 
 
                Il est interdit : 
       -d’effectuer toute dégradation volontaire 
       -d’apporter et de consommer des bonbons, sucettes ou chewing-gums au sein de l’école 
       -d’apporter et de consommer un goûter (sauf s’il est pris avant 9 heures) 
 
 L’utilisation par un élève d’un téléphone mobile ou de tout autre équipement terminal de 
communications électroniques durant toute l’activité d’enseignement est interdite dans l’ensemble des 
locaux de l’école et durant les activités d’enseignement qui ont lieu hors de l’école (Code de l'Education - 
article L 511-5 de la loi n°2018-698 du 3 août 2018).  
 
 
5-HYGIÈNE ET MALADIE 
    Les élèves qui viennent à l’école doivent être en bon état de santé et de propreté. Toute 
maladie contagieuse doit être signalée et les enfants fiévreux ou malades doivent être gardés chez eux 
jusqu’à leur complet rétablissement. Aucun médicament n’est admis à l’école (hormis dans le cas d’une 
maladie chronique faisant l’objet d’un projet d’accueil individualisé rédigé par le médecin scolaire). 
 
 
6-LIAISON PARENTS ET ENSEIGNANTS 
               Outre les réunions légales prévues à cet effet, les parents peuvent demander à rencontrer les 
maîtres hors du temps scolaire. Le cahier de liaison doit être utilisé pour toute correspondance et prise de 
rendez-vous. 
 
 
7-PRÊT DES LIVRES 
    Chaque enfant reçoit gratuitement des livres qui lui sont prêtés pour l’année scolaire. L’élève 
en prendra le plus grand soin. Ces livres devront être obligatoirement couverts. Toute dégradation, perte 
ou vol sera à la charge des parents. Il en sera de même pour les livres de bibliothèque ou tout document 
mis à disposition. 
 
 
8-ACCIDENT OU MALADIE PENDANT LE TEMPS SCOLAIRE 
    Les maîtres sont autorisés à prendre toute mesure d’urgence en cas d’accident ou de malaise 
grave.  
 
 
9-LAÏCITÉ 
    Le port de signes ou tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une 
appartenance religieuse est interdit (loi n°2004-228 du 15 Mars 2004). 
 
                                      Règlement adopté en Conseil d’Ecole le 9 novembre 2023                                                                                             
                                                                       

   Signatures des responsables légaux : 
 
 
 
 
 

               Signature de l’élève : 

    
 



 


